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 PREMIER JOUR : 29 juin 2017 

9 h – 10 h 30 : ÉPREUVE DE LANGUE VIVANTE ETRANGERE destinée aux candidats 

individuels (rien de nouveau à signaler pour le déroulement de cette épreuve)  

 

13 H 30 – 16 H 45 : ÉPREUVE DE MATHEMATIQUES, PHYSIQUE-CHIMIE, SCIENCES DE LA VIE 

ET DE LA TERRE ET TECHNOLOGIE  

 

a) 13 h 30 – 15 h 30 -  Mathématiques (2 h 00) 

- distribution du sujet de mathématiques et d’une copie MEN 

- ramassage des copies de mathématiques à la fin de l’épreuve de 2 heures. 

PAUSE : 15 minutes 

b) 15 h 45 – 16 h 45 - Physique-chimie et/ou SVT et/ou technologie (30 mn –  30 

mn) 

- distribution du sujet de « sciences » (2 disciplines choisies par la commission 

nationale) : 

o Physique-chimie – SVT 

ou 

o Physique-chimie – technologie 

ou 

o SVT – technologie 

 

et de 2 copies MEN  (composition sur 2 copies distinctes : 1 par discipline en raison de  

correcteurs différents) : le candidat traite les 2 disciplines dans l’ordre qui lui convient ; 

- ramassage des 2 copies à la fin de l’épreuve de 1 heure. 

 DEUXIEME JOUR : 30 juin 2017  

9 H 00 – 16 H 30 : ÉPREUVE DE FRANÇAIS, HISTOIRE ET GEOGRAPHIE, ENSEIGNEMENT 

MORAL ET CIVIQUE (5 H 00) 

 MATIN du 30 juin 2017 

a) 9 h – 11 h  - Première partie - 1ère période – Histoire et géographie,  

enseignement moral et civique (2 h 00) 

- distribution du corpus, du sujet d’HG-EMC et d’une copie MEN 

- ramassage des copies  d’HG-EMC  à la fin de l’épreuve de 2 h 00 

PAUSE : 15 minutes 
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b) 11h15 – 12 h 15 – Première partie -  2ème période – Français (texte, document 

éventuel et questions) (1 h 00) 

 

- distribution  du corpus et du sujet de « français » et d’une nouvelle copie MEN 
 
- ramassage des copies de français  à la fin de l’épreuve de 1 heure. 
 
Attention ! Il est indiqué aux candidats qu’ils doivent conserver les sujets 

distribués le matin pour l’HG-EMC et le Français en vue du travail d’écriture de 

l’après-midi (deuxième partie de l’épreuve). 

Les DEC veilleront à signifier cette information aux centres d’examen. 

 

 

 APRES-MIDI du 30 juin 2017 

 

a)14h 30 – 15 h 00 – Dictée – Réécriture (Dictée : 20 mn – Réécriture 10 mn) –  

soit 30 mn 

- distribution d’une copie MEN (composition sur la même copie MEN pour la dictée et 
l’épreuve de réécriture) 
 
- dictée (la dictée sera effectuée durant les 20 premières minutes)  
 
Ou distribution de la dictée aménagée (le candidat répond sur le sujet) 

- distribution du sujet de réécriture après l’épreuve de la dictée 

- ramassage de la copie  à la fin de l’épreuve de 30 mn. 

 

b) 15 h 00 – 16 h 30 – Travail d’écriture (1 h 30) 

 

Rappel : les sujets d’HG-EMC et de Français du matin sont conservés par les 

candidats pour le travail d’écriture.  

 

- distribution des 2 sujets de rédaction au choix du candidat et d’1 copie MEN. 

- ramassage des copies à la fin de l’épreuve de 1 h 30. 

CONSIGNES aux centres d’examen : 

Toutes les copies de Français d’un même candidat – soit 3 copies (1. Analyse 

du corpus de français matin – 2. Dictée + Réécriture – 3. Travail d’écriture) 

devront être rassemblées pour un seul et même correcteur. 

Ce correcteur attribue les points pour chacune des parties d’épreuve : (analyse 

du corpus de français / 20 points – dictée / 5 points – réécriture / 5 points – 

travail d’écriture / 20 points). 


